
  DOUANES - DNRFP

Compte-rendu de la FS du CSA SCN DNRFP du 09/11/2023

Cette assemblée générale, présidée par Pascal DECANTER, s’est déroulée de 14h00 à 17h30. La
CFDT  était  représentée  à  La  Rochelle  par  Odran  PARISSE  et  à  Tourcoing  par  Christophe
HIMPENS, Alexandra CHRZANOWSKI et Christophe CASTELIN.

1. Approbation du procès-verbal de la FS du CSA SCN du 15/06/2023

Le procès-verbal du 15/06/2023 est approuvé à l’unanimité.

2. Élection du secrétaire par les représentants du personnel

En  l’absence  de  règlement  intérieur,  les  représentants  du  personnel  ont  souhaité  désigner  le
secrétaire du CSA FS SCN DNRFP uniquement pour les besoins de la séance jusqu’à la préparation
de la prochaine échéance envisagée en 2024.

Après sollicitation auprès des représentants du personnel, comme lors de la FS précédente, seuls les
élus CFDT se montrent volontaires et il est recueilli la candidature de Monsieur Odran PARISSE
qui est élu à l’unanimité des suffrages.

3. Dépenses de prévention

Pour rappel, pour l’année 2023, le CSA FS SCN DNRFP disposait de 2 enveloppes de crédits :

– 1 enveloppe régionale de formation d’un montant de 4 459 €
– 1  enveloppe  locale  DNRFP de  77 701 €  destinée  aux  dépenses  sur  préconisations  médicales,
recommandations de l’ISST et/ou amélioration des conditions de travail de l’agent.

Ces enveloppes obéissent à la règle budgétaire de fongibilité asymétrique, les dépenses de formation
étant également éligibles sur l’enveloppe locale de la DNRFP toutefois sans réciprocité.
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Une dotation complémentaire d’un montant de 2 330 € à été allouée aux dépenses de prévention ce
qui représente un budget total de 80 031€.

Le montant des dépenses validées par la FS du CSA SCN DNRFP du 15 juin 2023 s’élevait à 34
542,21€. Le solde d’autorisation d’engagement disponible s’élève donc à 45 488,79€ à l’ouverture
de cette séance.

La totalité des crédits 2023 a été engagée à l’issue de la séance.
La répartition des crédits entre les deux écoles est de l’ordre d’environ 65 % pour l’ENDLR contre
35 % pour l’ENDT ce qui correspond globalement à la répartition des effectifs.

Les élus CFDT ont porté un examen très attentif aux devis proposés par l’ENDT et ont rappelé à
plusieurs reprises à la direction que ces crédits étaient destinés à l’amélioration des conditions de
travail des agents. 
Ils ne doivent donc pas se substituer aux dépenses nécessaires au bon fonctionnement de l’ENDT
qui lui incombent directement. A ce titre, plusieurs devis ont été refusés par les représentants du
personnel.

4. Présentation des lettres de missions des assistants de prévention

Messieurs  Jérôme  LAURENS  pour  l’ENDLR  et  Alain  MICHNIK  pour  l’ENDT ont  présenté
respectivement leur lettre de mission en leur qualité d’assistant de prévention.

Rappel à été fait sur leur rôle de lanceurs d’alertes et de conseil sur les situations de risque qu’ils
sont amené à constater.

Jérôme LAURENS à proposé la dématérialisation du DUERP afin de faciliter la liaison entre tous
les acteurs de la santé et sécurité au travail. La direction n’a pas émis d’avis sur le sujet. Les élus
CFDT sont favorables.

5. Présentation des DUERP PAP 2022/23

 Le directeur de l’ENDLR, Monsieur Marc GALERON relève deux points importants sur le
site rochelais :

- la dette de sommeil et  les risques psycho-sociaux encourus par la BGAS compte-tenu de son
régime de travail.  Le médecin de prévention confirme ces risques et propose un service en 12h
(contre 8h actuellement) pour permettre un rythme de vie plus régulier. La direction s’engage à
étudier la question ; 
- les risques de blessures encourus par les mécaniciens,  motards,  marins et agents du service de
l’habillement.

 La directrice de l’ENDT, Madame Emmanuelle GIDOUIN relève trois  points sur le site
tourquennois :

- le matériel lourd à renouveler ; la CFDT a rappelé que ce type de dépenses incombe à la direction
mais soucieuse du bien-être et de la santé des agents qui manipulent ce matériel, a proposé  de les
équiper d’exosquelettes souples afin de prévenir les risques sur leur santé.
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- le bloc chauffage / climatisation (procédure de remplacement en cours) ;
- la résurgence du COVID.

6. Examen des accidents de travail (AT), du registre sécurité santé au travail
(RSST) et des fiches de signalement (FS)

Accidents de service pour l’année 2023

• Sur le site de Tourcoing

PERMANENTS STAGIAIRES

1 Accident de Service (AS)
1 Accident de Trajet (AT)

8 Accidents de services

Les accidents de service concernent essentiellement les stagiaires et sont relatifs à la pratique de
l’activité physique dans le cadre de la formation. La direction annonce sont intention d’investiguer
sur les conditions de survenue des accidents afin de tirer les enseignements nécessaires permettant
de mieux encadrer ces pratiques.

• Sur le site de La Rochelle

PERMANENTS STAGIAIRES

4 Accident de Service (AS)
3 Accident de Trajet (AT)

3 Accidents de services

Les accidents de service interviennent le plus souvent sur le plateau d’entraînement des motards
sujet à chutes et à entorses.

Mentions au RSST :

• Sur le site de Tourcoing

Deux mentions sont relevées :
- la première concerne une fenêtre qui ne s’ouvrait plus mais dont la réparation a été effectuée au
jour de la réunion ;
- la deuxième porte sur les sols de la bibliothèque pour lesquels une réflexion est déjà en cours.

• Sur le site de La Rochelle

Une mention est relevée :
- un problème d’hygiène dans les toilettes jugé en dehors du ressort de la FS
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7. Vigipirate « urgence attentat » : point sur la sécurité des agents de la DNRFP

La CFDT a souhaité faire ajouter ce point à l’ordre du jour suite à l’attentat d’Arras et faire un point
avec la direction sur la sécurité à l’intérieur des deux sites.

Sur le site de La Rochelle     :  

Les élus ont rappelé que le poste d’accueil n’est ni blindé ni sécurisé et que les agents de la BGAS
sont particulièrement exposés en cas d’attaque terroriste.
Ils  ont  également  mis  en avant  le  fait  que les stagiaires  sont  particulièrement  exposés lors des
entraînements en extérieur.

La direction de l’ENDLR a rappelé que l’audit pour le financement d’un nouveau poste d’accueil
sécurisé est en cours. Elle a également précisé que des exercices de simulation d’attentat ont permis
de mettre en évidence les défauts de la procédure de sécurité et qu’un travail sur l’amélioration de
cette procédure était en cours.

Sur le site de Tourcoing     :  

Les élus ont attiré l’attention de la direction sur le fait que la plupart des agents n’ont que très peu
d’informations sur la conduite à tenir en cas d’intrusion et de menace et sur la manière dont la
direction peut assurer leur sécurité.

La direction de l’ENDT a informé qu’en plus des mesures déjà prises, une importante étude du site
était en cours afin de :
- rehausser les palissades de séparation avec l’extérieur ;
- déporter la possibilité de fermer le rideau d’entrée ;
- cartographier les boutons poussoirs d’alarme.

Le chef de la DNRFP, Monsieur Pascal DECANTER a déclaré comprendre l’inquiétude des agents
et le besoin de communication sur le sujet. Il promet des campagnes de communication claires et
des exercices de simulation. 
La direction a également annoncé un important travail de fond engagé par le ministère notamment
sur la transmission de messages d’alerte automatiques vers les téléphones et les PC des agents. 
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